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Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 3 octobre 2023

à 19 h 30

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Ouverture de la séance

10.02 Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.03 Période de questions du public

10.04 Période de questions des membres du conseil

10.05 Adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard -
Sainte Geneviève du mardi 5 septembre 2023. 

10.06 Prendre acte du procès-verbal et du compte rendu des comités de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève.

20 – Affaires contractuelles

20.01 Approuver la convention entre la Ville de Montréal – arrondissement de
L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève et PME MTL Ouest-de-l'Île pour l'année 2023 et octroyer une 
contribution financière au montant de 4739 $ à titre de quote-part de l'arrondissement au frais de 
fonctionnement du commissariat industriel de l'organisme.

20.02 Affecter un montant de 3 300 $ en provenance des surplus du tournoi de golf au profit des 
organismes communautaires de l'arrondissement à plusieurs partenaires, conformément aux 
critères de l'annexe 5 de la Politique de reconnaissance et de soutien aux organismes de 
l'arrondissement de L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève.

30 – Administration et finances

30.01 Prendre acte du dépôt des rapports sur l'exercice des pouvoirs délégués aux fonctionnaires et 
employé.es, pour la période du 1er au 31 août 2023, en vertu du règlement CA28 0074.   

30.02 Radier la somme de 18 971,76 $ et tout solde dû par Stéphanie Ansell en recouvrement des frais 
de démolition du 1, boulevard Mercier à l'Île Mercier, arrondissement de 
L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève
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40 – Réglementation

40.01 Statuer sur la recommandation du 28 juin 2023 du comité de la sécurité publique, circulation et 
mesures d'urgence de l'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à une 
demande déposée afin de réduire la limite de vitesse à 30 KM/H sur la Montée de l'Église entre la 
rue Cherrier et le boulevard Chèvremont.

40.02 Avis de motion - Règlement relatif à la bibliothèque de l'arrondissement de L'Île-Bizard -
Sainte-Geneviève (CA28 0081).

40.03 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à la demande de P.I.I.A., afin de proposer un 
parement extérieur autre que celui accepté à la résolution no CA23 28 025 pour la construction 
d'une résidence unifamiliale isolée sur la propriété située à l'adresse sise au 15 055, boulevard 
Gouin Ouest.

40.04 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à la demande de P.I.I.A., afin de permettre la 
construction d'une résidence unifamiliale isolée de deux (2) étages avec un garage double 
intégré sur la propriété située à l'adresse sise au 10, avenue des Fougères.

40.05 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève, relativement à la demande de P.I.I.A., afin de permettre 
l'agrandissement d'une résidence unifamiliale isolée à l'adresse sise au 195, rue Saint-Joseph.

40.06 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à la demande de PIIA, afin de permettre la 
rénovation extérieure du bâtiment principal de la propriété située à l'adresse sise au 1058, rue 
Sainte-Famille. 

40.07 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à la demande de PIIA, afin de permettre la 
rénovation extérieure du bâtiment principal de la propriété située à l'adresse sise au 15848, rue 
du Moulin.

40.08 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève, relativement à la demande de P.I.I.A., afin d'autoriser l'installation 
d'une enseigne sur le fronton de toit du bâtiment situé au 389 rue Cherrier.

40.09 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à la demande de PIIA, afin de permettre la 
rénovation extérieure du bâtiment principal de la propriété située à l'adresse sise au 90, rue Roy.
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51 – Nomination / Désignation

51.01 Statuer sur le remplacement d'un membre du comité sur la sécurité publique, la circulation et les 
mesures d'urgences (SPCMU) de l'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève tel que 
requis par le Règlement sur les comités du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard -
Sainte-Geneviève CA28 0075. 

60 – Information

60.01 Dépôt de documents

65 – Motion des conseillers

65.01 Motion pour demander la réfection de la rue Paiement entre le boulevard de Pierrefonds et le 
boulevard Gouin dans l'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève.

70 – Autres sujets

70.01 Levée de la séance
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